
DÉBATS DES COMMUNES

Initiatives ministérielles

que c'est blanc bonnet et bonnet blanc. Je suppose que si on fait
appel à un comité mixte c'est pour que les deux Chambres
participent, soit 16 personnes. Que ce soit 11 ou 16, cela n'a pas
vraiment d'importance. Ce qui compte, c'est que ce soit un
comité mixte composé de représentants et d'experts des deux
Chambres.

Ces dernières années, on a beaucoup parlé du rôle peu utile de
l'autre endroit. Cela s'explique notamment par le fait qu'on a pas
fait assez appel à l'autre endroit pour les études comme celle que
nous commençons maintenant au sujet de nos forces armées.

Les membres de l'autre endroit contribueront aussi bien que
nous aux travaux de ce comité. Quant à la proposition voulant
que les 16 membres du comité se déplacent partout au Canada,
pourquoi ne pas plutôt faire venir les témoins? Le député trouve-
ra qu'il arrive souvent qu'on fasse venir les témoins. Ce serait la
meilleure chose à faire.

Rappelons-nous que lorsque d'autres comités se sont dépla-
cés d'un bout à l'autre du pays ces dernières années bien des gens
se sont plaints que le comité ne soit pas allé chez eux. Il faut le
reconnaître. Nous devrions nous rendre dans le plus possible de
régions. En outre, nous pourrions diviser le comité en sous-co-
mités qui seraient chargés de visiter différentes régions du pays à
des moments différents. Cela accélérerait le processus et permet-
trait de voir tous les intéressés.

Il n'en reste pas moins que, dans bien des cas, il serait beau-
coup plus efficace et économique de faire venir les gens à Otta-
wa.

M. Leonard Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke):
Madame la Présidente, je tiens à dire au député qui a pris la
parole avant moi qu'il a une grande expérience des affaires
gouvernementales. Il a servi le gouvernement de sa province et
est à Otawa depuis un certain temps déjà.

Ne pense-t-il pas qu'il est très important que ce comité se
compose de 16 membres de toutes les régions du Canada, dont
des sénateurs, qui sont parfaitement au courant de questions
aussi capitales que l'avenir de la politique de défense de notre
vaste pays, un pays mondialement renommé pour le rôle qu'il a
toujours joué dans le maintien de la paix et qui a fait, à la vérité,
plus que sa part en temps de guerre?

Nous y verrons de nombreux spécialistes de la politique étran-
gère. De nombreux spécialistes des affaires militaires. Et beau-
coup d'autres spécialistes dans les domaines de l'industrie et de
la formation. Les Forces canadiennes sont le plus grand centre de
formation au Canada.

Le député ne pense-t-il pas qu'il est important que des experts
de toutes les régions du Canada fassent partie de ce comité et que
ce comité aille rencontrer les Canadiens qui, vu la distance, n'ont
pas les moyens de venir à Ottawa pour leur demander leur
opinion sur des questions comme la politique de défense et la
politique étrangère? Une personne qui n'a pas les connaissances
suffisantes ne risque-t-elle pas de se replier sur elle-même au
lieu de s'ouvrir au monde et, en fait, à son pays?

M. Proud: Madame la Présidente, je remercie le député de son
intervention et de ses questions, qui sont très pertinentes, à mon
avis.
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J'ai justement parlé de cela il y a quelques instants. Ce comité
est certainement l'un des plus importants auxquels j'ai siégé
depuis mon arrivée à la Chambre. Il faudra examiner à fond notre
politique de défense pour déterminer quelles orientations nous
prendrons au cours du prochain millénaire. A mon avis, c'est ce
que nous devons faire et c'est ce que nous nous sommes engagés
à faire. Jusqu'ici, je suis très heureux de la composition du
comité; il compte beaucoup de députés de tous les partis à la
Chambre, ce qui est de bon augure. Je suis certain que les
sénateurs qui seront choisis nous feront tirer parti de leurs pro-
pres connaissances.

Comme je l'ai dit il y a quelques instants, nous devrons nous
déplacer dans les régions du pays et probablement aussi dans
d'autres régions du monde pour recueillir tous les points de vue
des gens qui s'intéressent de très près aux forces de défense dont
nous devrions disposer au cours des années à venir.

Nous n'allons pas faire du rafistolage, comme cela s'est déjà
produit par le passé. Les Canadiens nous ont dit que le temps était
venu de faire des changements. Notre économie nous dit la même
chose. Ce comité de 16 membres sera donc divisé en sous-comi-
tés qui se rendront dans les régions du Canada et dans d'autres
pays pour déterminer de quelles forces nous aurons besoin au
cours des prochaines années. Cela est extrêmement important
pour l'avenir de notre pays.

[Français]

M. Benoît Sauvageau (Terrebonne): Madame la Présidente,
il ne reste, malheureusement, que quelques minutes, mais je
pense que je pourrais faire un discours de 20 minutes tellement je
suis frustré des propos que je viens d'entendre. J'essayerai d'être
calme et précis, tout en demandant une réponse précise à mon
honorable confrère d'en face.

Lors de la première journée consacrée à l'opposition, nous
demandions la formation d'un comité spécial qui étudierait les
dépenses du gouvernement poste par poste, afin de faire écono-
miser, non pas des millions, mais des milliards de dollars. Les
libéraux se sont opposés à un tel comité par souci d'économie et
par souci de ne pas dédoubler les rôles des comités, disaient-ils à
ce moment-là. Ils nous offrent la même chose maintenant avec
ce comité de la défense-je m'excuse-pas la même chose, un
réel dédoublement, à des coûts monstrueux, sur des rapports
qu'on possède déjà, des réponses qu'on connaît déjà, avec des
sénateurs, pour probablement juger de la pertinence de leurs
fonctions et pour les occuper, jusqu'à un certain point, car ils
n'ont rien à faire. Avec 16 députés, 14 membres dans ce comité-
là, je m'excuse, mais'je voudrais avoir des clarifications sur la
pertinence de ce comité, l'approximation des coûts et la raison
pour laquelle vous vous opposiez à la création d'un comité qui
aurait fait économiser, non pas des millions, mais des milliards,
alors que maintenant, vous vous proposez d'en dépenser.
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